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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 19 SEPTEMBRE 2024 DELIBERATION 
N°2024.09.145 

Rapporteur : Vincent YOU 

- MODIFICATION 
SIMPLIFIÉE N°5 : DÉCISION DE NON SOUMISSION À ÉVALUATION
ENVIRONNEMENTALE 

Domaines concernés par les objectifs de développement durable impactés positivement : 

ODD 11 : urbanisation et constructions durables 

approuvé par délibération du conseil communautaire du 5 décembre 2019, puis a été modifié 
les 17 décembre 2020, 27 mai 2021, 9 décembre 2021, 19 mai 2022, 7 juillet 2022, 24 janvier 

de projet approu
le 13 juin 2024. 

-
-sur-Touvre et Saint-Yrieix-sur-Charente, 

une modification simplifiée a été prescrite par arrêté du président du 31 mai 2024. 

Cette modification simplifiée n°5 vise les objets suivants : 

A. Angoulême 
1. Le reclassement de la parcelle BD54 en zone UM, rue Mairat 
2. 
3. La suppression du linéaire commercial, avenue Gambetta 

B. Fléac 
1. 

des Chaumes 
C. Gond-Pontouvre 

1. ssions et modifications) des emplacements réservés 
D. La Couronne 

1. Le reclassement en secteur UYm du site de la MAS Hestia du CH de Camille Claudel 
2. 

allée des Thuyas 
E. 

1. 
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F. Magnac-sur-Touvre 
1. 

du Vallon 
G. Saint-Yrieix-sur-Charente 

1. 
rue des Augerauds 

H. La modification du règlement écrit 
1. 

constructions au terrain 
2. La modification des règles écrites du secteur UEs pour les équipements de 

télécommunication 
3. La modification des règles écrites du secteur UM concernant la taille des logements 

- la Mission Régionale 
-Aquitaine a été saisie dans le cadre 

de la procé
environnementale pour mener à bien cette modification simplifiée, démonstration faite que la 

t. 

après avoir listé les points de la 
modification simplifiée, a 

La procédure suivra ensuite son cours. 

Les personnes publiques associées se sont prononcées sur le dossier qui sera mis à 
disposition du public pendant un mois, puis reviendra devant le Conseil communautaire. 

Vu la directive 2001/42/CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative 

notamment son annexe II ; 
Vu le décret n°2016-1110 du 11 août 2016 relatif à la modification des règles applicables 

des projets, plans et programmes ; 
Vu le décret n°2021-1345 du 13 octobre 2021 portant modification des dispositions 

relatives à l'évaluation environnementale des documents d'urbanisme et des unités 
touristiques nouvelles ; 

ment ses articles L.104-1 à L.104-39 relatifs à 
-36 à L.153-48 relatifs aux procédures de 

Vu les articles R.104-33 à R.104-
é préfectoral du 16 décembre 2016 portant création de la communauté 

lême ; 
-A-33 du 31 mai 2024 du Président de GrandAngoulême prescrivant 

la modification simplifiée n°5 du PLUi partiel ; 

environnementale de dispense d'évaluation environnementale de la modification simplifiée n°5 
du PLUi partiel, valant avis conforme ; 
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Je vous propose :  

DE SUIVRE
communal (PLUi) partiel à évaluation 

environnementale.

Pour : 73 
Contre : 0 
Abstention : 0

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE
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